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Attestations de rémunération
Etant donné l'augmentation constante des demandes d'attestation de
traitement adressées au bureau des rémunérations, les fonctionnaires et
agents temporaires concernés sont instamment priés de bien vouloir
adresser leur demande par écrit (en précisant leur nom, leur numéro
personnel, l'adresse de service, l'objet et le motif du certificat) au moins
trois jours à l'avance au gestionnaire compétent dont le nom figure en haut

à gauche du bulletin de paie.


